
III. Les reformes religieuses : une nouvelle façon de croire en Dieu 

A. Une Église catholique de plus en plus critiquée  

Des humanistes ébranlent l’autorité de l’Église catholique : ils reprochent aux membres du clergé leur 

vénalité, leur ignorance ainsi que leur manque de compréhension des livres saints. Ils demandent à voir la 

Bible accessible en langue nationale (donc pas en latin) afin qu’elle soit accessible à tous, quelle que soit la 

condition et l’origine.  

Les humanistes ont une nouvelle approche de la Bible : ils la relisent, corrigent des erreurs de copies dans la 

Vulgate (traduction de la Bible en latin). 

TRANSITION - C’est dans ce contexte qu’un moine Allemand, Luther, conteste les dérives de l’Église plus 

durement que d’autres encore, aboutissant à une rupture entre chrétiens.  

 

B. Des Églises protestantes qui se développent 

 

1- Luther ouvre le temps des réformes 

 

 

 

 

 

 
En 1517, un moine allemand, Martin Luther dénonce des pratiques et des croyances chrétiennes, ce qui 

aboutit à la rupture entre les catholiques et les « protestants » (nom de ceux qui protestent contre le refus de 

réforme interne de l’Église catholique). Ceux qui le suivent, les Luthériens, sont présents en Allemagne et en 

Scandinavie.  

 

2- La doctrine de Luther et la diffusion du protestantisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Luther doit organiser rapidement son mouvement, pour éviter tout débordement. Il le fait en 1530, avec la 

publication de la Confession d’Aubsbourg, qui précise sa doctrine, adoptée par plusieurs princes 

allemands, et rompt avec les pratiques catholiques. Pour Luther et les Protestants, elle est la « vraie doctrine 

» (Luther se disait « Chrétien » et non « Protestant ») car elle s’appuie uniquement sur le contenu du 

Nouveau Testament. 

 

 
 

 

Réponse - Question 1 page 140 : 

La vente des indulgences sert à financer la construction de la basilique 

Saint-Pierre de Rome. Luther estime que les indulgences ne sauvent pas 

l’homme, que l’achat des indulgences se fait aux dépens de l’aide aux 

pauvres. Pour lui, la vente des indulgences détourne les fidèles des 

obligations religieuses et morales. 

 

Réponse- Question 3 page 141 : 

On retrouve sur l’image plusieurs éléments qui la rattachent au protestantisme 

: « communion sous les deux espèces » et baptême, les deux seuls sacrements 

du protestantisme ; lecture de la Bible ; bâtiment dépouillé de toutes 

représentations autres que celle du Christ  

 



Largement diffusées (grâce à l’imprimerie), ses idées rencontrent un grand succès, d’abord en Allemagne 

(Luther traduit la Bible en Allemand, sur la base de la retraduction d’Érasme), puis dans les pays 

scandinaves... Elles inspirent aussi d’autres réformes : 

 
• Le  Calvinisme : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

En 1534, le français Jean Calvin fonde son église à Genève. Il ne conserve que deux sacrements (le baptême 

et la cène), refuse l’existence du clergé et affirme que seules la pratique de la foi et la prédestination 

(croyance en le fait que Dieu a élu des personnes qui seront sauvées) sauvent l’âme. Les Calvinistes sont 

présents en Suisse, en France, aux Pays-Bas et en Écosse 

 

• L’Anglicanisme : 

 

 

 

 

 

 

 
 

En 1534, en Angleterre, le roi Henry VIII rompt avec l’Église parce que le pape Clément VII refuse de 

prononcer son divorce : Il fonde donc l’Église anglicane dont il est le chef. L’anglicanisme ne retient que 

deux sacrements (le baptême et la cène) et affirme que seule la foi sauve. L’anglicanisme conserve un 

clergé mais reprend le dogme protestant. 

 

BILAN - Les critiques de Luther, en partie fondées sur la « pensée nouvelle » humaniste, ont aboutit à un 

bouleversement religieux. Au milieu du XVIème siècle, la chrétienté occidentale est profondément 

divisée. 

C. Des Églises catholique et protestantes en conflit 

1 – La Réforme catholique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse- Question 2 page 143 : 

Calvin interdit de jurer, de jouer de l’or ou de l’argent, de se déplacer le soir 

sans chandelle, de boire et manger chez un aubergiste pendant le prêche 

du dimanche, de danser, chanter des chansons « déshonnêtes » (c’est-à-

dire grivoises), de se déguiser ou porter des masques. Les punitions sont 

des amendes, des jours de prison au pain et à l’eau, et des obligations 

rituelles (embrasser le sol…). 

 

Réponse-Question 1 page 142 : 

La raison première de la séparation entre les deux Églises est le 

divorce d’Henri VIII avec Catherine d’Aragon que le pape n’accepte 

pas. 

 

Réponses- Questions 1 et 2 page 144-145 : 

1. Le pape réunit le concile de Trente pour réformer l’Église catholique ; il 
soutient la création de l’ordre des jésuites qui se met à son service ; enfin, on 
fait construire des églises magnifiquement décorées pour émerveiller les 
fidèles.  
2. Lors des conclusions du concile de Trente, les principes catholiques sont 
opposés à ceux des protestants :  
- les œuvres peuvent faire obtenir le salut (ce qui n’est pas le cas chez les 
protestants) (2) ;  
- la messe est faite en latin par un prêtre (chez les protestants, c’est la lecture 
de la Bible en langue courante par un pasteur) (3) ;  
- les catholiques ont sept sacrements (contre deux chez les protestants) (4) ;  
- les catholiques prient la Vierge ou les saints (qui ne sont pas reconnus par les 
protestants) (5) ;  
- la suprématie revient au pape (6) ;  
- les prêtres doivent être célibataires (8).  
L’Église cherche aussi à réformer le clergé. Pour cela, il est prévu d’ouvrir des 

séminaires. …… 

 



Face à l’émergence des Églises protestantes, la papauté réagit par la Contre-réforme  

(Mouvement initié par l’Église catholique pour contrecarrer l’émergence et la diffusion des mouvements 

protestants).  

Le concile (réunion de tous les évêques de la chrétienté) de Trente est réuni entre 1545 et 1563 :  

- il réaffirme tous les points contestés par les protestants (sept sacrements, salut par les 

indulgences).  

- Ce concile prévoit aussi une meilleure formation des prêtres,  

- la tenue d’un catéchisme pour instruire les fidèles  

- le rétablissement de l’Inquisition (tribunal instauré par l’Église catholique pour réprimer les 

hérétiques).  

- Enfin, il affirme la toute-puissance de l’Église catholique par un style artistique nouveau, 

l’art baroque qui est imposant (en dimension, par des couleurs dorées). 

 

TRANSITION - La réaction des catholiques n’est pas que « théorique ». Le XVIème siècle est aussi marqué 

par des « guerres de religion », dans plusieurs pays d’Europe. 

2 - Les guerres de religion déchirent l’Europe 

 

 

 

 

 

 

 

Des guerres de religion éclatent entre catholiques et protestants en Allemagne et en France.  

En France, huit guerres opposent les catholiques et les calvinistes entre 1560 et 1598 : elles culminent le 24 

août 1572 avec le massacre de la Saint-Barthélemy.  
 

 L’action de certains monarques permet de mettre fin à ces conflits : 

- En Allemagne, la paix d’Augsbourg est signée par l’empereur Charles Quint en 1555 : 

elle accepte la diversité religieuse dans l’empire.  

- En France, le roi Henri IV met fin aux guerres de religion avec la signature de l’édit de 

Nantes en 1598 : le catholicisme est reconnu comme religion d’État mais cet édit de tolérance 

donne la liberté de culte aux protestants. 

Conclusion  

 

Entre le XVème et le XVIème siècle, un nouveau mouvement intellectuel, l’Humanisme, apparaît : il 

s’appuie sur les textes et les savoirs antiques pour placer l’homme au centre des travaux 

philosophiques et scientifiques. Ce mouvement influence l’art qui connaît une véritable révolution : la 

Renaissance représente un renouveau artistique tant dans les thèmes abordés que dans les techniques 

utilisées et consacre les artistes.  

L’humanisme bouleverse aussi la religion chrétienne, entraînant un éclatement de la chrétienté avec 

l’apparition des différents courants protestants mais aussi avec le retour de l’intolérance religieuse 

(guerres de religion, rétablissement du tribunal de l’Inquisition). 

 

 

Réponse - Question 4 page 147 : 

4. Dans le Saint-Empire, chaque prince décide de la religion 

dans sa principauté selon le principe « un prince, une religion 

». En France, l’édit de Nantes de 1598 autorise les deux 

religions catholique et protestante. Dans les Pays-Bas 

espagnols, les provinces du Nord, protestantes, se séparent 

de celles du Sud, catholiques, pour former les Provinces-Unies 


